
167e Année - N° 9 NC 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 30 Janvier 2018 

ISSN 1141 -4774 

ïliK. 
•>4 

PARAISSANT LES MARDI ET VENDREDI 

Matahi t i 167 
N° 9 - Numera H a u T E V E ' A A T E H A U NO POLYNESIA FARANI 

Mañana 30 
no Tenuare 2018 

IMPRIMERIE OFFICIELLE - 43, rue des Poilus-Tahitiens - BP 117 - 98713 PAPEETE - Tél. : 40 50 05 80 - Télécopieur (Fax) : 40 42 52 61 

NUMERO COMPLEMENTAIRE 
au JOPF n° 9 du 30 janvier 2018 

P A R T I E O F F I C I E L L E 

A C T E S D E S I N S T I T U T I O N S D E L A P O L Y N E S I E FRANÇAISE 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES P a 9 e s 

Arrêté n° 112 CM du 29 janvier 2018 fixant la valeur CAF barème représentative de la valeur en douane de certains 
produits hydrocarbures en Polynésie française 3098 

Arrêté n° 113 CM du 29 janvier 2018 fixant les montants de stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 

Polynésie f rançaise 3098 

Arrêté n° 114 CM du 29 janvier 2018 fixant le prix maximal de gros de certains-hydrocarbures en Polynésie f rançaise. . 3100 

Arrêté n° 115 CM du 29 janvier 2018 fixant le prix maximal de détail de certains hydrocarbures en Polynésie f rança ise . 3101 

Arrêté n° 116 CM du 29 janvier 2018 relatif au prix du fioul ou MDO dont la teneur en soufre est inférieure à 1 % dest iné 
à la SA EDT et acheminé en Polynésie française par le pétrolier James-Cook lors de son voyage n° 75 3103 

Page LEXPOL 1 sur 8



1 

3098 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 30 Janvier 2018 

PARTIE OFFICIELLE 

A C T E S D E S I N S T I T U T I O N S D E L A P O L Y N E S I E FRANÇAISE 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 112 CM du 29 janvier 2018 fixant la valeur CAF 
barème représenta t ive de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française. 

NOR : DAE1820065AC-1 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie et 
des finances, en charge des grands projets d'investissement 
et des réformes économiques, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement dé l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de l a loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

Vu la délibération n° 80-36 A T du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ; 

Vu l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

Vu l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadré général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2018, 

Arrête: 

Article 1er.— L a valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane des produits pétroliers suivants est fixée 
comme suit : 

- Essence à teneur en plomb 
inférieure à 0,013 gramme par litre 27.10.12.23 54,152 F CFP/litre 

- Pétrole lampant pour usage 
domestique 27.10.19.12 53,513 F CFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05% en masse 27.10.19.25 54,317 F CFP/litre 

Art. 2.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière 
27.11.13.90 est fixée à 106,794 F CFP/kg. 

Art. 3 . - L'arrêté n° 2548 C M du 21 décembre 2017 est 
abrogé. 

Art . 4.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2018. 

Art. 5.— Le vice-président, ministre de l'économie et des 
finanées, en charge des grands projets d'investissement et 
des réformes économiques, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 29 janvier 2018. 
Pour lé Président absent : 

Le vice-président, 
Teva ROHFRITSCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH. 

ARRETE n° 113 CM du 29 janvier 2018 fixant les montants 
de stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie française. 

NOR: DAE1820065AC-2 _ 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie et 
des finances, en charge des grands projets d'investissement 
et des réformes économiques, 
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V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de l a loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

V u la délibération n° 97-98 A P F du 29 mai.1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 112 C M du~29 janvier 2018 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2018, 

Arrête : 

Article 1er. — Les montants de stabilisation, définis par la 
délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée, sont fixés 
comme suit : 

- Gaz butane 27.11.13.90 - 4,004 F CFP/kilogramme 
Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.19.12) + 18,399 F CFP/litre 

- ' Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre (27.10.12.23) - 16,709 F CFP/litre 

- Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre destinée 
à des entreprises perlicoles agréées (27.10.12.23) + 24,791 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 g par litre, destinée 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de pêche battant pavillon français munis 
d'un permis de navigation en cours de validité, 
dont l'armateur est titulaire d'une licence de pêche 
professionnelle (27.10.12.23) + 24,791 F CFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse (27.10.19.25) + 8,630 F CFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire autre que celle entre Tahiti 
et Moorea (27,10.19.25) + 4,380 F CFP/litre 

Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire entre Tahiti et Moorea (27.10.19.25) + 6,380 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées 
et soumises à une réglementation tarifaire 
(27.10.19.25) -3,120 CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de pêche battant pavillon français munis 
d'un permis de navigation en cours de validité, dont 
l'armateur est titulaire d'une licence de pêche 
professionnelle (27.10.19.25) - 37,220 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, 
consommé par des exploitants de service 
public (27.10.19.25) 0 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à ravitaillement des navires de plaisance français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie 
française, à usage privé (27.10.19.25) + 0,130 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à ravitaillement des navires équipés 
et armés pour la recherche scientifique français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie 
française (27.10.19.25) + 0,130 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique de l'île de Tahiti, 
exploitées dans le cadre d'un service public 
(27.10,19.25) 0 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.19.25) +20,130 F CFP/litre 

Art. 2.-
abrogé. 

L'arrêté n° 2549 C M du 21 décembre 2017 est 

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2018. 

Art. 4.— Le vice-président, ministre de l'économie et des 
finances, en charge des grands projets d'investissement et 
des réformes économiques, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 29 janvier 2018. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Teva ROHFRITSCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH. 
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ARRETE n° 114 CM du 29 janvier 2018 fixant le prix maximal 
de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française. 

NOR : DAE1820065A C-3 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie et 
des finances, en charge des grands projets d'investissement 
et des réformes économiques, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté ïi° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

V u la délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1827 C M du 12 décembre 2008 modifié 
fixant les montants de la rémunération des prestations 
locales des sociétés pétrolières et des sociétés , important, 
stockant, conditionnant et distribuant le gaz butane importé 
en vrac en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 112 C M du 29 janvier 2018 fixant la valeur 
C A F barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 113 C M du 29 janvier 2018 fixant les 
montants de stabilisation applicables à certains 
hydrocarbures en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2018, 

Arrête : 

Article 1er.— Le prix maximal de facturation aux 
revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices 
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants : 

- Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.19.12) 105,20 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre (27.10.12.23) 117,25 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre destinée 
à des entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.12.23) 106,75 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre destinée 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de pêche battant pavillon français munis 
d'un permis de navigation en cours de validité, 
dont l'armateur est titulaire d'une licence de pêche 
professionnelle (27.10.12.23) 106,75 F CFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse (27.10.19.25) 119,25 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire autre que celle entre Tahiti 
et Moorea (27.10.19.25) 76 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné ' 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire entre Tahiti et Moorea (27.10.19.25) 78 F CFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées 
et soumises à une réglementation tarifaire 
(27.10.19.25) 70,20 F CFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de pêche battant pavillon français munis 
d'un permis de navigation en cours de validité, 
dont l'armateur est titulaire d'une licence de pêche 
professionnelle (27.10.19.25) 33 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à ravitaillement des navires de plaisance français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie 
française, à usage privé (27.10.19.25) 71,75 F CFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné à ravitaillement 
des navires équipés et armés pour la recherche 
scientifique français ou étrangers immatriculés 
hors de la Polynésie française (27.10.19.25) 71,75 F CFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égaie à 0,05 %en masse, destiné 
aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.19.25) 97,75 F CFP/litre 

Art. 2.— Pour les essences à teneur en plomb inférieure à 
0,013 gramme par litre (27.10.12.23) visées de la 2e à la 
4e lignes ligne du tableau de l'article 1er et pour les gazoles 
d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse 
(27.10.19.25) visés aux 5e et 12e lignes du tableau de 
l'article 1er, les stations-service bénéficient d'une remise de 
0,75 F CFP/litre sur les prix de gros définis à l'article 1er 
ci-dessus. 
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Art. 3.— Le prix maximal de facturation aux utilisateurs 
finaux par les entreprises importatrices et distributrices est 
fixé pour les produits suivants à : 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire autre que celle Tahiti et Moorea 
(27.10.19.25) hors stations-service marines 76 FCFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire entre Tahiti et Moorea (27.10.19.25) 78 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche (27.10.19.25) 
livrés par oléoduc ou camion-citerne 
et pour des commandes unitaires 
supérieures à 1 000 litres 33 F CFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique dans les îles autres que Tahiti 
consommé par les exploitants de service public 
(27.10.19.25) 70,620 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse destiné 
à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique de l'île de Tahiti 
exploitées dans le cadre d'un service public 
(27.10.19.25) 72,320 F CFP/litre 

Art. 4.— Les prix de vente maximaux des entreprises 
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 
suit : 

- bouteille de 13 kilos : 2 639 F CFP ; 
- bouteille de 39 kilos : 7 917 F CFP ; 
- bouteille de 50 kilos : 10 150 F CFP. 

Art. 5.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou 
distributrice : 

de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui 
fixé pour ce produit en application des dispositions des 
articles 1er et 2 du présent arrêté ; 
de vendre ou de proposer à l a vente à un utilisateur final, 
un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
de l'article 3 du présent arrêté ; 
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, une 
bouteille de gaz butane à un prix supérieur à celui fixé à 
l'article 4 du présent arrêté. 

Art. 6.— Les infractions à l'article 5 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix. 

Art. 7 . - L'arrêté n° 2550 C M du 21 décembre 2017 est 
abrogé. 

Art . 8.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2018. 

Art. 9.— Le vice-président, ministre de l'économie et des 
finances, en charge des grands projets d'investissement et 
des réformes économiques, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 29 janvier 2018. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Teva ROHFRITSCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH. 

ARRETE n° 115 CM du 29 janvier 2018 fixant le prix maximal 
de détai l de certains hydrocarbures en Polynésie 
française. 

NOR : DAE1820065AC-4 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie et 
des finances, en charge des grands projets d'investissement 
et des réformes économiques, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

. Vu la délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

Vu l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

Vu l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 
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Vu l'arrêté n° 1208 C M du 29 août 2007 modifié fixant la 
marge maximale de détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 114 C M du 29 janvier 2018 fixant le prix 
maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2018, " 

Arrête : 

Article 1er.— Sur l'ensemble de la Polynésie française, le 
prix maximal de vente au détail est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants : 

Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.11.12) 112 F CFP/litre 

- Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 g par litre (27.10.11.23) 128 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre destinée à des entreprises 
perlicoles dûment agréées (27.10.11.23) 115 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre destinée 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de pêche battant pavillon français munis 
d'un permis de navigation en cours de validité, 
dont l'armateur est titulaire d'une licence de pêche 
professionnelle (27.10.12.23) 115 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse (27.10.19.25) 130 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire autre que celle entre Tahiti et Moorea 
(27.10.19.25) en stations-service marines 85 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse destiné 
à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées 
et soumises à une réglementation tarifaire 
(27.10.19,25) 77 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de pêche battant pavillon français munis 
d'un permis de navigation en cours de validité, dont 
l'armateur est titulaire d'une licence de pêche 
professionnelle (27.10.19.25) 40 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse destiné 
à, ravitaillement des navires de plaisance français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie 
française, à usage privé (27.10,19.25) 80 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à ravitaillement des navires équipés et armés 
pour la recherche scientifique français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie 
française (27.10.19.25) 80 F CFP/litre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.19.25) 106 F CFP/litre 

Art. 2.— Sur l'ensemble de la Polynésie française, le prix 
maximal de vente au détail du gaz butane est fixé comme 
suit : 

- bouteille de 13 kilos : 2 834 F CFP ; 
- bouteille de 39 kilos : 8 502 F CFP ; 
- bouteille de 50 kilos : 10 900 F CFP. 

Art. 3.— L'achat d'une bouteille pleine de gaz butane 
donne droit à la reprise d'une bouteille vide complète de 
même capacité sans qu'aucun supplément de prix ne puisse 
être perçu par le vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz 
sont consignées au prix de 3 000 F CFP, celles de 39 kilos et 
de 50 kilos au prix de 8 000 F CFP, sans majoration possible. 

Art. 4. — Est puni des peines prévues pour les contraven­
tions de la 5e classe, soit 178 997 F C F P par infraction, le 
fait : 

de vendre ou de proposer à la vente un litre de produit 
hydrocarbure à un prix supérieur au prix fixé pour ce 
produit à l'article 1er ci-dessus ; 
de vendre ou de proposer à la vente une bouteille de gaz 
butane à un prix supérieur à celui fixé à l'article 2 
ci-dessus ; 
de pratiquer un prix pour la consigne d'une bouteille de 
gaz supérieur au prix fixé à l'article 3 ci-dessus ; 
de refuser de reprendre ou de reprendre avec un 
supplément de prix, une bouteille de gaz vide complète de 
même capacité lors de la vente d'une bouteille de gaz 
pleine. 

Art. 5.— Les infractions précisées à l'article 4 du présent 
arrêté sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix. 

Art. 6.-
abrogé. 

L'arrêté n° 2551 C M du 21 décembre 2017 est 

Art. 7.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2018. 

Art. 8.— Le vice-président, ministre de l'économie et des 
finances, en charge des grands projets d'investissement et 
des réformes économiques, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 29 janvier 2018. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Teva ROHFRITSCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH. 
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ARRETE n° 116 CM du 29 janvier 2018 relatif au prix du fioul 
ou MDO dont la teneur en soufre est infér ieure 
à 1 % destiné à la SA EDT et acheminé en Polynésie 
f rançaise par le pétrolier James-Cook lors de son 
voyage n° 75. 

NOR : DAE1820065A C-5 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie et 
des finances, en charge des grands projets d'investissement 
et des réformes économiques, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ; 

Vu la délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

Vu l'arrêté n° 293 C M du 28 décembre 2004 modifié fixant 
le cadre général du prix de vente du fioul destiné à la 
SA E D T ; 

Vu le code des douanes de la Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 29 janvier 2018, 

Arrête : 

Article 1er. — L a valeur C A F barème représentative de la 
valeur en douane du fioul ou MDO à teneur en soufre 
inférieure à 1 % destiné à la SA EDT (position tarifaire 
27.10.19.22) acheminé en Polynésie française par le pétrolier 
"James-Cook" lors de son voyage n° 75, pour une arrivée 
prévue à Papeete le 20 janvier 2018 est la suivante : 

- pétrolier : James-Cook. 
voyage : n° 75. 
volume chargé à Singapour (à 15 °C) : 8 137 836 litres. 
masse volumique (à 15 °C) du produit : 0,986 kg/litre. 
date d'arrivée prévue du navire à Papeete : 20 janvier 
2018. 

- valeur CAF barème : 45,301 F CFP/litre. 

Art. 2.— Le montant de stabilisation et le prix de cession 
applicables au fioul ou MDO dont la teneur en soufre est 
inférieure à 1 % destiné à la SA EDT provenant de 
l'importation visée à l'article 1er ci-dessus sont les suivants : 

montant de stabilisation défini par la délibération 
n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée susvisée + 0 F/litre 

- prix maximal de facturation à la SA EDT 
par l'entreprise importatrice ou distributrice 54,314 F CFP/iitre. 

Art. 3.— Sans préjudice des dispositions prévues par le 
code des douanes, est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit une amende de 
178 997 F CFP par infraction, le fait pour une entreprise 
importatrice ou distributrice de vendre ou de facturer à la 
SA EDT un litre de produit visé par le présent arrêté à un 
prix supérieur à celui indiqué à l'article 2 ci-dessus. 

Art. 4.— Les infractions à l'article 3 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale des livres II et III de la loi 
du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 susvisée. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix. 

Art. 5.— Le vice-président, ministre de l'économie et des 
finances, en charge des grands projets d'investissement et 
des réformes économiques et le ministre de la culture, de 
l'environnement, de l'artisanat et de l'énergie, en charge de la 
promotion des langues et de la communication, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 29 janvier 2018. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Teva ROHFRITSCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH. 
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TARIFS T T C de l'Imprimerie officielle 

Journal officiel de la Polynésie française 

en F CFP 
Polynésie française Hors Polynésie française (exonéré de TVA) 

en F CFP 
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Numéro 

Abonnement annuel 

263 
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